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Vous avez du matériel à prêter ? Vous avez besoin ponctuellement d’un matériel ? Rejoignez le réseau de
mutualisation « Village partage ».
Ouvert à tout type de matériel (bricolage, entretien extérieur, cuisine, loisirs, sports, etc) – Déjà plus de 50
objets en prêt.
  Pour proposer du matériel, il suffit d’envoyer la liste par courriel. La liste se compose du nom du matériel puis
d’une courte description et d’une photo si besoin.
  Pour emprunter du matériel, contactez Pascal (pascal.georges@zaclys.net ; 04 77 76 26 20) qui vous mettra
en contact avec le prêteur.
  Vous recherchez un matériel qui n’est pas dans la liste ? Envoyez un courriel au contact. Votre demande sera
diffusée à tout le réseau.

Un nouveau défi sera proposé durant la saison
prochaine autour de la consommation d’énergie
(électricité et eau notamment). Pour y participer,
inscrivez-vous en mairie !

Comment partager ses trajets ? Comment ne pas
prendre sa voiture ? Dès l’automne, nous
expérimentons « l’autostop organisé » : signez la
charte des chauffeurs et/ou des autostoppeurs.
Ainsi, vous pourrez tendre le pouce dans des lieux
identifiés à Bard et à Montbrison ou vous arrêter
pour prendre un passager qui fera du stop pour
aller à Montbrison ou pour revenir à Bard.
Partager ses déplacements, ce sera également
renforcer le covoiturage local, déjà réalisé
«naturellement» entre voisins. Des propositions
seront faites en ce sens.

Un « défi familles z’héros déchet » a permis à 35
familles du village de tenter de réduire leur production
de déchets ménagers. Opération réussie avec une
baisse de 20% des déchets non recyclables et 10% de
la caisse jaune.
Pour aller plus loin, deux ateliers seront proposés cet
automne Pour apprendre aux participants à fabriquer
par eux-mêmes des produits d’entretien et des
produits d’hygiène. Ateliers ouverts à tous. Vous êtes
intéressé.e ? Faites-vous connaitre en mairie.
Diminuer ses déchets : le truc du trimestre
N’emportez plus vos déchets végétaux à la déchèterie : 
  Broyez les petites branches ! Bénéficiez d’une demi-
journée de location de broyeur gratuite par an prise en
charge par Loire Forez Agglomération.
Renseignements sur le site de Loire Forez
(www.loireforez.fr)
  Adoptez un composteur pour les déchets verts de
petit diamètre. Loire Forez vous propose une
formation et un composteur à moitié prix.

BARD ECHOS N°22

     Le dérèglement climatique, c’est pour maintenant. Plus le temps d’attendre si l’on veut continuer de vivre
correctement dans les années qui viennent ! Il est temps d’agir car nous ne pourrons continuer de consommer
autant d’énergie sans provoquer des dégâts aux conséquences insoutenables. 
     Agir à tous les niveaux : individuel et collectif, local et national. Le comité citoyen pour la transition
écologique vous propose des actions pour agir sur les trois premiers niveaux.

Pascal Georges, conseiller en charge du comité transition écologique

Vous souhaitez vous associer à la réflexion : rejoignez le comité citoyen sur la transition écologique.

Diminuer ses déchets

Partager du matériel

Diminuer sa consommation

Partager ses déplacements : l’autostop organisé

 Quelques informations sur la vie du comité transition qui travaille au quotidien pour rendre notre commune et
notre territoire plus résilient, quelques informations sur les travaux en cours et à venir sur la commune, et
quelques dates à noter dans vos agendas, toujours "sous réserve des conditions sanitaires", malheureusement.
Bonne lecture et bel été.

Quentin PÂQUET, le maire



TRAVAUX 
Des travaux ont lieu à l'école cet été, notamment pour
agrandir la salle de sieste et le bureau de la directrice

Des travaux d'enrobé vont être réalisés sur la route
de Celle et  à Moulin Palais .

Le pont sur le Charavan entre le bourg de Bard et le
hameau du Plenet va être restauré.

Un nouvel abris-bus, 
financé par la Région, sera installé à
La Molle à l'automne 

FÊte patronale de BARD
les 23, 24 et 25 juillet

Vendredi 23 juillet 
 22h : cinéma sous les étoiles

Samedi 24 juillet 
14h : pétanque (sur réservation 06 11 75 40 76)

21h : concert + animation musicale

Dimanche 25 juillet
à partir de 8h : marche

11h30 : apéritif offert par la municipalité

12h : paella (sur réservation 06 72 32 56 28)

18h : animation musette

19h : soupe aux choux (sur réservation 06 72 32 56 28)

PASS' SANITAIRE OBLIGATOIRE

Fermeture estivale

du secrétariat de

mairie du 19 juillet au

9 août

Après celles du Montel et de
Vinols, la municipalité a installé
une table de pique-pique à Celle
... et très bientôt, près de la
Grand'Font, à Moulins Palais,
Contéol et Les Cinq fonts.

Tables de pique-
nique

 Dans un souci de
modernisation de l'éclairage
public, la commune, en
partenariat avec Loire Forez
et le SIEL, va passer à la LED.
Economies énergétiques et
financières à la clef !

Eclairage public

Téléphone : 04 77 76 22 60
Mail : mairiebard@wanadoo.fr
Site : www.bard.fr

JOINDRE LA MAIRIE

Si vous avez envie de participer à la vie

de la MJC, si vous avez des idées

d'actions, des projets à organiser auprès

de jeunes ou d'adultes, n'hésitez pas à

rejoindre la MJC. Prochaine réunion de

CA : vendredi 17 septembre, 20h17 !

Abris bus

De 11h à 16h : 
- Roche : 23/07
- Verrière : 30/07 - 04/09 
 - Lérigneux : 24/09 

Déchèterie mobile 

ANGENDA MJC

7 novembre : Trail "La Bardoise" de Bard

(rallye trail" ou un simple trail à définir)

Du 25 au 29 octobre : Voyage des ados

"Road tripe sur la cote d'azur".

15 octobre 20h21 : AG de Loisirs au

Village au Perron.

- Samedi 4 septembre - 17h30 au
Perron :  les rebonds de la balle -
Groupe les 3 Tess (Chorale
loufoque tout public)

- Vendredi 17 septembre - 20h30  
concert de Lo Radzouka 

- Samedi 18 septembre : balade
lecture - Lecture de Un beau
dimanche de Roald DHAL - Départ
du Perron - Balade d'environ 5 km
- La soirée se termine avec un
repas partagé (apporter son
pique nique et ses couverts)

Suite à de nombreux problèmes
constatés, Loire Forez

agglomération et la commune vous
rappelle que les déchèteries sont
un service public, sur lequel le tri

des déchets doit être
rigoureusement appliqué pour

garantir le meilleur traitement par
les différentes filières de recyclage.

Pour les professionnels, il est
indispensable de respecter les
conditions tarifaires indiquées.
Toute agression sur un agent

dépositaire du service public est
passible d’une amende de 6.500 €.

Le site de la commune a migré vers une nouvelle plateforme depuis le 9 juillet.

Celle ci permet de s'adapter aux différents types d'écrans (PC, tablettes, smartphones...)

Allez le découvrir ( www.bard.fr ) et n'hésitez pas à nous faire remonter ce qu'il faudrait améliorer.

Site internet

AGENDA SEPTEMBRE

Le 13 juin , sous un soleil estival , s'est tenu
le marché des producteurs et créateurs.
65 exposants ont profité de ce cadre
forézien exceptionnel  pour promouvoir
leurs productions et leurs talents artistiques
Ce succès inattendu fut également le fruit
de l'organisation  d'une exposition de
matériels agricoles anciens
Le terrain communal proche de l'église ,
jusqu'à présent inutilisé , a prouvé sont
utilité pour de futures nouvelles
manifestations .
Une nouvelle date sera fixée
prochainement pour l'organisation d'un
nouveau marché

Marché et exposants

David et Aurélie CODACCIONI,
nouveaux résidents au village de
Bard et Gérants d'un CASINO
PROXIMITÉ à Chazelles sur LYON,
proposent de prendre vos
commandes et d'en effectuer la
livraison gratuite à votre domicile .
N'hésitez pas à les contacter au   
 04 77 54 20 15

ANNONCE


